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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de PICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Textiles, vêtements et leurs accessoires 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine 
NOM-004-SCFI-1993: informations commerciales - Etiquetage des textiles, des 
vêtements et de leurs accessoires. 

6. Teneur: Cette norme définit les informations commerciales que les fabricants et les 
confectionneurs mexicains, de même que les importateurs, sont tenus d'apposer sur les 
textiles, les vêtements et leurs accessoires pour pouvoir les commercialiser. Pour les 
vêtements et le linge de maison renfermant des textiles et des matières plastiques, ces 
informations doivent être apposées au lieu de fabrication ou de confection. Pour tous les 
autres produits, elles pourront l'être avant la commercialisation. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 13 octobre 1993, NMX-A-23, 
NMX-A-25, NMX-A-26, NMX-A-45, NMX-A-84, NMX-A-93, NMX-A-95, 
NMX-A-99, NMX-A-103, NMX-A-104, NMX-A-107, NMX-108, NMX-A-115, 
NMX-A-116, NMX-A-120, NMX-A-121, NMX-A-182, NMX-A-191, NMX-A-193, 
NMX-A-208, NMX-A-240, NMX-A-243, NMX-A-244, NMX-A-251. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 14 octobre 1993 pour les 
dispositions reprises dans l'ancien texte et 1er janvier 1994 pour l'ensemble de la norme 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


